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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

magistrats du parquet
Question écrite n° 73798

Texte de la question

M. Pascal Clément attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le statut juridique du
juge Halphen concernant le droit de réserve dû par tout membre de la fonction publique et le respect du secret
de l'instruction qui s'impose à lui s'agissant des affaires relevant de son cabinet de juge d'instruction. Le livre du
juge Halphen peut-il être publié par un magistrat qui n'est pas en situation de mise en disponibilité alors que ce
livre s'appuie sur ses informations professionnelles et qu'il obtient un succès médiatique considérable ? Par
ailleurs, un juge d'instruction d'affaires sensibles doit plus qu'un autre respecter scrupuleusement le secret des
affaires qu'il traite. Sur ces deux manquements, il voudrait connaître la position du garde des sceaux et, au cas
où M. Halphen contreviendrait à ces deux principes, il voudrait savoir si le garde des sceaux compte saisir le
Conseil supérieur de la magistrature.

Données clés

Auteur : M. Pascal Clément
Circonscription : Loire (6e circonscription) - Démocratie libérale et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73798
Rubrique : Justice
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 mars 2002, page 1218

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE73798
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA876

